
28 CHAMBRE DES COMMUNES 21 GEORGE V

de commodités, dans des circonstances qui empêchent la Chambre et le pays 
d’obtenir des renseignements suffisants au sujet de ces propositions, de même 
qu’une discussion parlementaire convenable sur ce sujet.

La Chambre est davis que les fortes augmentations de taxes proposées ne 
mettront pas fin au chômage, mais augmenteront inévitablement le coût de la 
vie, et augmenteront aussi le coût de production dans les industries primaires 
l’agriculture, les pêcheries, les mines et l’exploitation des forêts, de sorte que 
les producteurs canadiens, dans ces industries, rencontreront plus difficilement 
la concurrence mondiale dans la vente de ces produits.”

Et un débat s’ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. McMillan.

A onze heures, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question, 
jusqu a demain à trois heures p.m., conformément à la règle 7.

GEORGE BLACK,
Orateur.


